Modifications aux règlements proposées à l’AGA du 15 juin 2026
	Texte actuel
	Texte proposé
	Motif

	7.1	Les affaires de l’Association seront administrées par un conseil d'administration d’un maximum de 8 membres:
(1) Président 
(1) Vice-président 
(1) Secrétaire 
(1) Trésorier 
(4) Directeurs 
	7.1	Les affaires de l’Association seront administrées par un conseil d'administration d’un maximum de 8 membres:
(1) Président 
(1) Vice-président 
(1) Secrétaire 
(1) Trésorier 
(4) Délégués 
	Le titre de délégué nous semble plus approprié et moins intimidant que directeur.

	Cependant, les postes de président, de premier directeur et de troisième directeur sont élus dans les années paires, tandis que les postes de vice-président, de secrétaire, de trésorier, de deuxième directeur et de quatrième directeur sont élus dans les années impaires. C'est la date de l'assemblée qui détermine si l'année est paire ou impaire.

On procédera à cette élection dans l’ordre suivant:
A) Pour les années paires:
1.	Le président. 
2.	Le premier directeur.
3.	Le troisième directeur.


B) Pour les années impaires:
1.           Le vice-président.
2.           Le trésorier.
3.           Le secrétaire
4.           Le deuxième directeur. 
5.           Le quatrième directeur.
	Cependant, les postes de président, de secrétaire, de premier délégué et de troisième délégué sont élus dans les années paires, tandis que les postes de vice-président, de secrétaire, de trésorier, de deuxième délégué et de quatrième délégué sont élus dans les années impaires. C'est la date de l'assemblée qui détermine si l'année est paire ou impaire.

On procédera à cette élection dans l’ordre suivant:
A) Pour les années paires:
1.	Le président
2.            Le secrétaire
3.	Le premier délégué
4.	Le troisième délégué

B) Pour les années impaires:
1.           Le vice-président
2.           Le trésorier
3.           Le secrétaire
3.           Le deuxième délégué
4.           Le quatrième délégué
	Il y avait cinq (5) postes en élection lors d’une année impaire et seulement trois (3) lors des années paires.  On souhaite donc équilibrer le tout.

Conséquence : en 2027, le poste de secrétaire, qui devait être en élection, sera prolongé d’un an, afin que l’élection à ce poste tombe sur une année paire, soit en 2028.
Par la suite, il y aura quatre postes en élection à chaque année.



